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Compte rendu affiché le  18 février 2021

Date de convocation du conseil municipal le 5 février 2021

Présidente : Madame Hélène GEOFFROY, La Maire

Secrétaire de séance : Monsieur  Fréderic  KIZILDAG

Nombre de membres

Art 2121-2 
du CGCT 

En 
exercice

Qui ont pris 
part à la 
délibération

43 43 42

Objet :
------

Convention Ville et Chambre des Métiers 
du Rhône 

V_DEL_210211_3

Membres présents à la séance :

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane    GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed  CHEKHAB,
Antoinette  ATTO,  Roger  BOLLIET,  Nadia  LAKEHAL,
Michel  ROCHER, Josette  PRALY, Patrice  GUILLERMIN,
Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,  Fatma
FARTAS,  Bernard  RIAS,  Régis  DUVERT, Yvette  JANIN,
Joëlle  GIANNETTI, Liliane  GILET-BADIOU, Eric  BAGES-
LIMOGES,  Fréderic  KIZILDAG,  Véronique  STAGNOLI,
Dehbia  DJERBIB,  Charazède  GAHROURI,  Abdoulaye
SOW, Nacera  ALLEM, Nordine  GASMI, Carlos  PEREIRA,
David  LAÏB,  Maoulida  M'MADI,  Christine  BERTIN,
Audrey  WATRELOT, Richard  MARION, Ange  VIDAL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Pierre  BARNEOUD - ROUSSET à Kaoutar   DAHOUM
Yvan  MARGUE à Stéphane   GOMEZ
Christine  JACOB à Muriel  LECERF
Harun  ARAZ à Hélène  GEOFFROY
Sacha  FORCA  à Christine  BERTIN

Membres absents : 

Mustapha  USTA



Rapport de Monsieur  DUVERT,

Mesdames, Messieurs,

La ville de Vaulx-en-Velin bénéficie d’un tissu économique dynamique constitué d’environ 2500
établissements.  L’artisanat  représente  plus  du  tiers  des  établissements  privés  avec  1300
établissements : les filières du BTP (46%), des services (36%) et de la fabrication (10%) sont
particulièrement bien représentées. Entre 2017 et 2020, le nombre d’entreprises artisanales a
augmenté de plus de 40% sur la commune.

En termes de dynamique entrepreneuriale, l’artisanat représente 33 % des créations d’activités.
L’artisanat représente une opportunité d’emploi intéressante pour les jeunes de la commune qui
se traduit notamment à travers la hausse importante des contrats d’apprentissage : +44% entre
2015/2016 et 2019/2020. 

Avec plus de 2  500 emplois,  Vaulx-en-Velin  est  la  troisième ville  ayant  le  plus  d’artisans du
Rhône, après Lyon et Villeurbanne. 

Afin de valoriser ce potentiel, de le préserver et de le développer, la ville de Vaulx-en-Velin et la
Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Rhône ont décidé, à travers un partenariat, de partager
des objectifs de développement économique local afin de favoriser le développement d’emplois
pérennes sur le territoire. Une première convention avait été signée en 2017 pour une durée de
trois ans. Le bilan des actions menées pendant ces trois années a permis de conforter l’intérêt de
ce partenariat, tant pour la ville et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Rhône, que pour
les partenaires et les artisans du territoire. 

Cette nouvelle convention s’inscrit dans une volonté collective de poursuivre le travail engagé, de
partager des objectifs très opérationnels et ambitieux : découvrir l’artisanat et ses métiers, donner
envie d’entreprendre sur le territoire et développer de nouvelles activités artisanales, développer
l’offre de formation et d’emploi. 

Cette convention comprend des actions d’accompagnement au développement local, d’appui aux
créateurs  /  repreneurs  et  de  sensibilisation.  Elle  est  établie  pour  une  durée  de  deux  ans  à
compter de la date de signature et comporte cinq actions :

- action 1 : accompagner dans les différents projets urbains (ZAC  du centre-ville et Mas
du Taureau,  parcs d’activités,…) les choix  programmatiques  et  la  définition  des sites
d’accueil pour les entreprises artisanales, notamment et aider à la commercialisation de
ces sites ; 

- action 2 : accompagner les jeunes entreprises artisanales dans leur développement en
leur proposant un suivi individualisé (diagnostic global, plan d’action et mise en œuvre des
préconisations) ; 

-  action  3 :  accompagner  les  entreprises  en  difficultés,  intervenir  en  amont  avec  des
actions de sensibilisation, détecter et mettre en œuvre des solutions répondant à leurs
besoins, et en cas de difficulté pouvoir proposer des solutions de réinsertion aux chefs
d’entreprise et aux éventuels salariés. Un intérêt particulier sera porté sur le thème de la
numérisation des entreprises, avec une action de sensibilisation thématisée ;

- action 4 : accompagner la transmission des entreprises artisanales en identifiant et en
suivant les cédants d’entreprises artisanales et les repreneurs potentiels ; accompagner la
ville dans l’éventuelle mise en œuvre du droit de préemption commerciale ;

- action 5 : organiser «Information 250 Métiers», un évènement à destination des élèves
de 3ème et de 4ème qui vise à les sensibiliser aux métiers et aux filières de formation de
l’artisanat.



Le montant  total de ces actions est de  44 325€ répartis entre la  Chambre des Métiers et  de
l’Artisanat  du  Rhône  et  la  commune  de  Vaulx-en-Velin,  soit  22  162,50€ pour  chacun  des
signataires. 

Des comités techniques et de pilotage associant la ville, Chambre des Métiers et de l’Artisanat du
Rhône,  la  Maison  Métropolitaine  d’Insertion  pour  l’Emploi,  le  Grand  Projet  de  Ville  et  les
structures partenaires seront mis en place afin de suivre l’état d’avancement des actions. 

En conséquence, je vous propose :

► d’autoriser Madame la Maire à signer les actes relatifs à la convention avec la chambre
de métiers .



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Considérant que  pour  favoriser  le  développement  économique,  la  collectivité  propose  de
reconduire la mise en place d’une convention avec la chambre de métiers et de l’artisanat du
Rhône ;

Entendu le rapport présenté le 11 février 2021 par Monsieur Régis DUVERT, conseiller, délégué
à l'Économie,  aux  Commerces,  à  l'Artisanat,  aux  Marchés forains  et  à  l'Économie sociale  et
solidaire et du tourisme ;

Après avoir délibéré, décide :

► d’autoriser Madame la Maire ou son représentant légal à signer les actes relatifs à la
convention avec la chambre de métiers.

Nombre de suffrages exprimés : 42

Votes Pour : 42

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 11 février 2021.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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